
 

1 

 

ALTEN 

Société anonyme au capital de 36 350 910,75 euros 

Siège social : 40 avenue André Morizet –Boulogne-Billancourt (92100) 

348 607 417 RCS Nanterre 

 

(la « Société ») 

 

 

RAPPORT SPÉCIAL SUR LES ATTRIBUTIONS GRATUITES D’ACTIONS 

 

(Article L. 225-197-4 du code de commerce) 

 

I. Opérations réalisées en vertu des dispositions des articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 du Code de 

commerce 

 

Sur la base de l’autorisation délivrée par l’Assemblée générale du 22 juin 2022 (dans le cadre de sa 16e 

résolution), le Conseil d’administration a décidé le 26 octobre 2022 :  

 

- l’attribution de 59 700 droits à actions soumise à condition de présence uniquement au profit de 

18 bénéficiaires. L’attribution définitive des actions interviendra le 26 octobre 2024 (minuit), sous réserve 

du respect de la condition de présence. Aucune période de conservation n’est applicable. 

 

- l’attribution de 116 455 droits à actions au profit de 256 bénéficiaires soumise à conditions de 

présence et de performance. L’attribution définitive des actions interviendra le 26 octobre 2026 (minuit), 

sous réserve du respect de la condition de présence à la même date. Par ailleurs, le nombre d’actions 

acquises définitivement dépendra du niveau d’atteinte des conditions de performance fixées au plan. Ces 

conditions de performance sont décrites au sein du chapitre 3.2 du rapport sur le gouvernement d’entreprise 

figurant dans le Document d’enregistrement universel 2022 de la Société. Aucune période de conservation 

n’est applicable. 

 

II. Actions attribuées gratuitement en 2022 aux mandataires sociaux d’ALTEN  

 

Néant. 
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III. Actions attribuées gratuitement en 2022 aux mandataires sociaux d’ALTEN par des sociétés 

contrôlées par ALTEN  

 

Néant. 

 

IV. Actions attribuées gratuitement en 2022 aux 10 salariés d’ALTEN non-mandataires sociaux dont le 

nombre d’actions attribuées est le plus grand 

 

Date du plan Nombre d’actions de performance attribuées Bénéficiaire n° 

26/10/2022 (plan n°20) 
12 000 1 

26/10/2022 (plan n°21) 

26/10/2022 (plan n°20) 7 865 2 

26/10/2022 (plan n°20) 6 250 3 

26/10/2022 (plan n°21) 4 000 4 

26/10/2022 (plan n°21) 3 000 5 

26/10/2022 (plan n°20) 
2 650 6 

26/10/2022 (plan n°21) 

26/10/2022 (plan n°20) 2 200 7 

26/10/2022 (plan n°21) 1 000 8 

26/10/2022 (plan n°20) 900 9 

26/10/2022 (plan n°20) 800 10 
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V. Historique des attributions gratuites d’actions 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 


